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CHAPITRE I. - Dispositions générales et champ d'application

  Article 1er. Le présent arrêté :
  1° transpose l'article 1, paragraphe 2 de la Directive 2015/720 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril
2015 modifiant la directive 94/62/CE en ce qui concerne la réduction de la consommation de sacs en plastique
légers;
  2° transpose l'article 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 de la Directive 2019/904/UE du Parlement européen et du Conseil du 5
juin 2019 relative à la réduction de l'incidence de certains produits en plastique sur l'environnement.
  Le présent arrêté vise à prévenir et à réduire l'incidence de certains produits à usage unique sur
l'environnement ainsi qu'à promouvoir les produits réutilisables et la transition vers une économie circulaire avec
des modèles commerciaux, des produits et des matériaux innovants et durables.
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